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ROUBAIX, LE 21 JUIN 1885 

U CRISE MINISTERIELLE 
EN v\<.I.E ri.mu: 

Il y a un accroc dans la formation du nou
veau ministère anglais. M. Gladstone, qui ne 
Te ut pas garder le pouvoir , ne veut pas s'en
g a g e r à rendre la v ie passible à son succes 
seur. On comprend le sent iment auquel il 
obéit , il est fort humain; mais si les pour
parlers se prolongent entre les deux camps , 
par l' intermédiaire d e la re ine , l 'opinion pu
blique trouvera bientôt que c'est assez long
t e m p s laisser le pays sans gouvernement . 
M. Gladstone, b ien qu'il se soit hâté de d é 
m é n a g e r bag and baggage et d'abandonner I 
la demeure officielle de Downing street, n'en 
est pas moins ministre responsai>le ,et i i le res
tera tant qu'il n'aura pas remis les ins ignes 
du pouvoir à la reine et trouvé le chef d'un 
autre cabinet qui en accepte la charge . 

Il nous parait b ien difficile que M. Glads
tone retire sa démiss ion et rapporte ses 
meubles à Downing street, bien difficile, 
d autre part, q u e les radicaux de son cabi
net ravalent leurs cris de jo ie et de défi et 
rentrent d a o s une administration dont ils 
ont si bruyamment célébré la chute. La s o 
lution s ' impose donc . Quelque compromis 
interviendra entre les leaders des deux par
tis . Quant à la garantie de ces e n g a g e m e n t s , 
c e n'est pas tant dans la parole des per
sonnalités contractantes qu'il faut la cher
cher, que dans la force des choses , dans l'o
p inion du pays que tous les él igibles ont à 
ménager à la veil le des é lect ions . 

Mais voici b ien une autre difficulté dont 
le n o u v e a u gouvernement est m e n a c é . Les 
p irne l l i s tes ne veulent pas déménager . On 
sait qu'ils s iègent au Parlement sur les bancs 
de l 'opposit ion, à la gauche du speaker ; ils 
ne veulent pas passer à sa droite avec le 
parti qui revient au pouvoir , pour merquer 
leur opposition permanente a tout gouver
nement anglais . L'embarras du speaker et 
du ieader du nouveau gouvernement , — 
responsable de la marche des affaires dans 
la Chambre, — est extrême. Aucun règle
ment n'a prévu ce nouveau genre d'obs-
troctioB. 

La minorité conservatrice, composée de 
2 4 0 membres , trouvait m o y e n de partager les 
banquettes de gauche avec les home rulers, 
mais il n'y a matérie l lement pas m o y e n d'y 
faire asseoir les 3 6 0 m e m b r e s de l'opposition 
libérale,à côté des représentants irlandais de 
l'opposition quand m ê m e . Après avoir n é g o 
cié et transigé avec lord Randolph, négoc ié 
et transigé avec M. Gladstone, faudra-t-il 
aussi que le marquis de Salisbury négoc ie 
avec les parnel l istes ,pour qu'ils consentent à 
déménager ou à prendre que lques -uns de 
leurs co l l ègues radicaux en croupe ou sur 
leurs g e n o u x . 

PLUS DE PRÊTRES 
La Chambre a repoussé , avant-hier , un 

amendement de Mgr Freppel tendant à exemp
ter des manoeuvre» imposées aux réservistes,les 
ministres des culte* reconnus par l'Etat. 

Aux termes de l'article 4 du projet de loi 
relatif au recrutement de l'armée, les curés, 
desservant», vicaires, aumôniers des lycées et 
autres établissements publics, font partie, pen
dant six ans, de la réserve de l'armée active, 
et sont, par conséquent, assujettis à deux pé
riodes de manœuvres de quatre semaines cha
cune. 

Ainsi, pendant ce» quatre semaines, des pa
roisses entières et des établissements d'instruc
tion seraient privés de messes, d'offices, de 
services et de secours religieux. 

Pendant ces quatre semaines, il serait impos
sible de remplir les devoirs religieux imposés à 
tout chrétien. 

Les église» seraient fermées. Point de ma
r iages; peint de baptêmes; point de prêtre 
répondant à l'appel des agonisants. Point d'en
terrements religieux. 

Vo<là ce que la Chambre a décidé. 
Le Concordat proclam» le libre exercice du 

du culte catholique. La nouvelle loi militaire 
supprime l'exercice de ce culte pendant tout un 
mois de l'année. 

Les opportunistes nous répètent sans cesse 
ce grand mot : Liberté 4e conscience. Us ont fait, 
avant-hier, contre la liberté des consciences 
chrétiennes, la plus terrible des manifes
tation». 

Qu'on ne s'y trompe pas, le vote émis sur 
l'amendement de Mgr l'évéque d'Angers con
tient en ses flancs la suppression complète, ra
dicale, du cuite catholique en France. 

De la suppression temporaire à la suppres
sion définitive, il n'y a, en effet, qu'un pas. 

Il s'agit,aujourd'hui, de faire une expérience, 
de làter l'opinion publique, d'accoutumer in
sensiblement le pays À se passer de l'église et 
du prêtre. On verra ensuite à généraliser la 
mesure, à séculariser, à désaffecter, à fermer 
tous les temples, a, rendre l'exercice du culte 
fort difficile sinon entièrement impraticable. 

Voilà le pian. 

m \\immm LA GAUGHB 
On nous écrit de Paris : 
• Ce qui ressort des réunions tenues hier chez 

M. Schenrer-Kestner et dans la salle du Grand-

Orient, c'est d'abord que la division est plus 
grande que jamais parmi les républicains, 
membres du Parlement ; ensuite que si les op
portuniste» sont impuissants à organiser un 
comité d'action, à formuler un programme en 
vue des prochaines élections, les radicaux ne 
le sont pas moins pour rédiger un programme 
de gouvernement et que, de plus, ils sont en 
désaccord sur plu ieurs points de leurs reven
dications. 

» Ainsi, sur les 68 membres présents seule
ment à la réunion de la salle du Grand-Orient, 
alors que 115 avaient été convoqués par lettre, 
16 ont refusé de signer le programme de M.Clé-
menceau,et des objections ont été faites,notam
ment a i sujet de la condamnation des expédi
tions lointaines et de la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat, qui témoigneraient, au besoin, des 
dissidences existant même entre les députés qui 
ont rédigé le programme. 

• Un détail inédit suffira, du reste, pour faire 
apprécier à vos lecteurs la valeur de cet enga
gement, au sujet duquel M. Clemenceau, pour 
couper court aux objections, a fini par déclarer 
qu'il n'avait rien d'absolu et qu'il pourrait su
bir des modifications selon les départements. 

» On avaitinscrit dans le programme comme 
devant former le 6e point : te fibre-échange. 
La lecture en fut accueillie par une clameur si 
significative, que M.Clemenceau et M. Pelletai), 
qui avaient rédigé le projet, en furent tout dé
concertés. Et ce qu'il y a de plus curieux, c'est 
qu'il fallut de longs efforts pour leur faire com
prendre, ainsi qu'aux douze ou quinze mem
bres qui forment ce qu'on appelle le comité di
recteur de l'entreprise électorale à l'ordre du 
jour, que, sous peine d'un fiasco formidable, il 
fallait remplacer les mots Jibre-échange par 
ceux-ci : Protection du travail, formule élasti
que et qui n'engageait à rien.puisqu'on pouvait 
la commenter suivant les intérêts des localités 
à exploiter. 

> Enfin de compte, la réunion de la salle du 
Grand-Orient parait avoir eu conscience du 
manque d'autorité de son programme et de son 
insuffisance, puisqu'elle a décidé d'attendre, 
pour publier son manifeste, qu'elle ait recueilli 
un plus grand nombre d'adhésions. C'est donc 
partie remise. 

• Quant aux opportunistes réunis chez M. 
Scheurer-Kestner, qui ont reconnu « qu'ils 
n'avaient pasqualité pour constituer un comité 
électoral, qui ne pouvait relever que de la no
mination faite par des délégués spéciaux élus 
par les deux groupes principaux de la majo
rité >, il suffit de lire aujourd'hui, dans la 
République française, les lignes suivantes, pour 
se rendre compte de leur déconvenue, sinon de 
leur renonciation à vouloir, désormais, jouer 
un rôle actif et prépondérant dans les prochaines 
élections : 

• La réunion des gauches ne prétendait nul-
» lement jouer le rôle de grand électeur pour 
> la France entière et impeser ses détermina-
» tions au suffrage universel. Elle n'a certai-
> nement point de candidats ; certainement elle 
» n'a point de l i s tes; certainement elle na se 
» pose ni en juge ni <-n arbitre. C'est à chaque 
• département qu'il appartient de dresser sa 
» liste, de faire les meilleurs choix, d'imposer, 
» quand il y a lieu, les sacrifices nécessaires 
• au bien général de la République. > 

• Vous comprenez qu'après ces résultats 
des deux réunions d'hier, l'opinion, à Paris, 
n'augure pas favorablement 6e la campagne 
électorale, que viennent d'entreprendre les ré
publicains. > 

du moment où ces lettres se réduisaient au 
nombre de deux, et ils ont fait publier,par une 
feuille républicaine d'A ibeville, une petite note 
dans laquelle la famille de l'amiral Courbet 
affsrmait n'avoir pas livré la correspondance de 
l'illust-e mort . 

Malheureusement pour eux, les journaux op-

Je me demanda eu les journaux vont prendre 
que ma santé est ébranlée et que je demande à 
rentrer. A. COURBET. 

\ 15 septembre 1884. 
fondant les vingt jours qui ont suivi cette der

nière date, les Chinois ont accompli des prodiges 
p o r t u n T s t - e s ^ ^ ^ 

m ™ l ™ ° ™ l f H ! ! m ! i ^ 5 ^ ? ' J ! ! 1
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L ' É G A L I T É D E V A N T L A LOI 

Le grand argument des révolutionnaires d'en 
bas et d'en haut, ceux du ruisseau et ceux du 
ministère, pour interdire les processions reli
gieuses, c'est que ces manifestations, outre 
qu'elles encombrent la voie publique, froissent 
la liberté de conscience des libres-penseurs. 

Or, trois jours de suite, à Paris, la circulation 
a été interdite dans des quartiers entiers par 
des cortèges mille fois plus nombreux, plus 
encombrants que la plus grande des proces
sions. 

Or, ces honneurs publics officiels rendus aux 
incendiaires, aux assassins ; ces cris d e : « Vive 
la Commune t A bas la bourgeoisie I >, ces 
exhibitions d'emblèmes révolutionnaires frois
sent la liberté de conscience de plusieurs mil
lions de citoyens. 

On dit encore que les processions peuvent 
occasionner des désordres dans la rue, troubler 
la tranquilité publique, provoquer des inci
dents de guerre civile. 

Or, on s'est battu au cimetière, et le sang a 
coulé dans la rue, aux obsèques de Ceurnet et 
d'Amouroux. 

Le» catholiques ont dû subir la glorification 
de l'athéisme et de la libre-pensée,aux obsèques 
de Vietor Hugo, et la canaille se dit offensée 
par la vue de la croix I 

Dans certaines communes, en a interdit la 
petite procession faite dans les cimetières, le 
jeur de la commémoration des morts, et on a 
permis à dix mille individus de fouler les 
fleurs, de profaner les tombes, de briser les 
croix au cimetière du Père-Lachaise. 

En un mot, trois prêtres et quatre enfants de 
choeur ne peuvent sortir de l'église avec une 
bannière de l'image de la Vierge en psalmo
diant une litanie, et vingt mille braillards peu
vent se ruer sur nos placée, en arborant le dra
peau du massacre, en hurlant un chant de 
mort. 

C'est ce que le gouvernement appelle l'éga
lité devant la loi. 

REVUE DE_LA PRESSE 
Les journaux républicains opportunistes ont 

été absolument atterrés par la publication de 
quelques lettres de l'amiral Courbet, lettres que 
nous avons reproduite» et qui établissent, de la 
manière la moins discutable, que c'était avec 
un sentiment de patriotique répugnance que ce 
vaillant homme de guerre obéissait aux instruc
tions imbéciles qui lui venaient de la part des 
ministres de la République. 

Ils ont essayé un instant denier l'authenticité 
des lettres, croyant la chose relativement facile, 

la bonne raison que ses amis étaient beaucoup 
plus en communion politique avec lui que ses 
propres parents. 

C'est pourquoi les deux lettres qu'on avait 
essayé de contester étaient adressées à deux 
amis. 

Il eût été surprenant que le dégoût et l'écœu
rement inspiré à l'amiral Courbet par la Répu
blique se fût borné aux deux lettres en ques
tion. 

Aussi nous avons trouvé, sans aucun étonne-
ment, de nouvelles lettres adressées à d'autres 
amis et dans lesquelles l'amiral livre sa pensée 
tout entière et d'une façon bien plus complète. 

C'est le Mémorial de la Loire qui les donne. 
Nous en extrayons les passages les plus 

saillants. 
La publicité de ces documents va devenir 

écrasante peur M. Jules Ferry et pour sa 
bande, et c'est au moment même où ces sinis
tres coquins ont l'audace de relever la tête, 
d'essayer une revanche, de tenter à nouveau la 
conquête du pouvoir, c'est au moment où ils 
remplissent les journaux de leurs lettres cyni
ques, de leurs conversations impudentes avec 
les reporters, c'est à ce moment môme que le 
mort se lève de sa couche funèbre et apparaît 
comme le spectre de Shakespeare, pour flétrir, 
pour maudire ceux qui furent les assassins des 
cinq mille pauvres soldats français qui dor
ment là-bas dans les rizières et les marais du 
Tonkin. 

Ce soufflet du cadavre laissera sa trace sur 
la jou» de ces hommes habitués pourtant à 
tous les outrages, et cette accusation de celui 
qui n'est plus, grâce à eux, de celui qu'ils ont 
laissé mourir peut-être là bas pour l'empêcher 
de parler, se dresse véhémente, écrasante, avec 
toute l'autorité que donnent le prestige de la 
vertu et l'auréole du martyre guerrier à cet 
homme. 

Et c'est à cet homme-là, qui disait d'eux ce 
qu'il en pensait, qui laissait échapper dans ses 
lettres le ruissellement de mépris qu'on va 
voir, c'est à cet homme-là qu'on voulait donner 
cette médaille commémorative sur laquelle la 
Chambre des députés entend mettre l'ignoble 
et mensongère devise : . LA RÉPUBLIQUE | . . . . ~ - - - — 
FRANÇAISE A SES DÉFENSEURS. » 

Etait-ce pour la République qu'il se battait 
là-ban, ce glorieux marin ? 

C'est-à-dire qu'il a fallu qu'il aimât la France 
comme il l'aimait, pour consentir à servir sous 
des hommes d'Etat dont l'ineptie l'indignait 
et qui auraient déshonoré le drapeau français, 
s'il ne l'eût, lui, soutenu si vail lamment avec 
ce bras aujourd'hui glacé par la mort. 

Ces révélations, pour ainsi dire providen
tielles, tellement elles étaient inattendues, vont 
produire un effet immense sur l'opinion publi
que et vent rendre définitive centre les oppor
tunistes la condamnation qui avait déjà été 
prononcée et contre laquelle ils tentaient dé
sespérément d'interjeter appel. 

Conspués par les vivants , flétris par les 
morts, Jules Ferry et sa bande ne peuvent plus 
désormais trouver grâce qu'auprès des com
plices qui se trouvent enveloppés dans la 
même réprobation nationale. 

PAUL DE CASSÀGNAC. 

guerre sans autre forme de procès.Au lieu de cela, 
en a diplomate, radiplomaté et rerediplomaté. 

E n q u e l l e s m a i n s s o n t n o s f i n a n c e s , 
n o t r e h o n n e u r t 

Déjà, l a C h i n e a Tait na ine d e n o u s 
d é c l a r e r l a g u e r r e ; l a f o r m e s e u l e m a n 
q u e à s o n d » e r e t i m p é r i a l . E l l e finira 
p a r n o n s i n f l i g e r c e t t e h o n t e e t n o u s 
l ' a u r o n s b i e n m é r i t é e . 

Pour le moment, notre situation est telle que 
nons ne pouvons même pas nous' opposer à ce 
que las neutres transportent les troupes et la con
trebande de guerre ; c'est le comble de la dé
mence! 

A bientôt de nouvelles opérations dans la nord, 
mais je donte que ce soient les dernières, car là 
sui coût nons allons rencontrer ce qne le Céleste-
Empire a de meilleur comme bâtiments, troupes 
et canons. 

Si vous avez des économies, ménagez-les pour 
an emprunt nécessaire, inévitable et prochain... 

A. COURBET. 

22 novembre 1884. 
Vous devinez sans doute qu'entre les occupations, 

les préoccupations et las ennuis, il y a peu de place 
pour la correspondance. 

Ea sortant de la rivière Min, je me plaisais à 
croire que non» en aurions fini avec les subtilités 
d'avocat, à peine acceptables par une Chambre en
dormie autour de la tribune, mais hors de mise sur 
le terrain; je me figurais que nous allions enfin dé
clarer la guerre à la Cbineet y appliquer les moyaos 
nécessaires; et cependant l'état de « représailles » 
jouit,plus que jamais, de la faveur du cabinet. 

A c e t é t a t d é j à s i d é p l o r a b l e S A X S 
PERFECTUKVXEMEIN'T J u p i t e r F e r r y 
a j o u t e , c h a « | u c m a t i n , q u e l q u c n o u v e l l e e n 
t r a v e . Le maître de nos maîtres paraît n'avoir 
qu'un souci : ménager les neutres, ménager la 
Chine, dussent nos marins et nos soldats s'escrimer 
en pure perte. 11 e s t é v i d e m m e n t a t t e i n t d e 
c e t t e d é m e n c e q u i p r é c i p i t e l a c h u t e d e s 
g o u v e r n e m e n t s p a r l ' a b a i s s e m e n t d e l a 
d i g n i t é n a t i o n a l e . Au chemin que nous sui
vons, nous ne pouvons manquer d'aboutir, soit à 
la nécessité d'entreprendre une grande expédition 
an printemps prochain, soit à la honte de perdre 
Ut face, comme disent les Clestiaux. 

La partie était si belle après Fou-Tehéou ! Port-
Arthnr était l'objectif indiqué : c'est là qu'est le 
nœud de la question... A . COURBET. 

L'AMIRAL COURBET 
E T M. J U L E S FKRRY 

Bayard, 9 novembre 1883. 

Nous sommes dans un pétrin dont les renforts 
annoncés ne suffiront peut-être pas à nous tirer. 
la Chine nous fait ouvertement t* guerre, sur Le 
territoire que le traité de Hué a placé sons notre 
protectorats le gouvernement n'a pas eu l'énergie 
de la lui déclarer, de bombarder ses por fs, de 
ruiner sa marine. C'est l'unique me yen d'en finir, 
et, faute de l'employer, nous serons peut-être 
forcés d'assumer la fardeau des fautes commises 

Ïiar nos diplomates. Triste pays que le nôtre, où il 
ant consulter une Chambre en vacances pour 

prendre un parti dans des circonstances difficiles. 
Le gouvernement a en tort de ne pas la réunir à 
la fia d'août pour lui demander une ligne de con
duite. Ses incertitudes, ses hé-Hâtions, ruinent no
tre prestige et doublent l'outrecuidance de nos en
nemis... A. COBRBBT. 

Bayard, 24 février 1484. 
. . . An nom da peuple Français, et par la volonté 

nationale, sans aucun doute, j'ai dû remettre au 
général Miiiot le commandement en chef du corps 
expéditionnaire. 

Ce sont les étrennes du gouvernement de la Ré
publique, 

Car Ferry prodigne les biens 
A orna, qui font rau «'être «iems. 

Quand je pense qu'il y a aujourd'hui 36 ans, je 
risquai» ma peau dans les rues de Paris pour pré
parer l'avènement de ces polichinelles-la ! 

24 avril 1884. 
. . . . Le retour immédiat ne sera pas la consé

quence de ma promotion. Le ministre en a jugé 
autrement, et sur ce point je dois le remercier: je 
sois maintenu ioi tant qae nos différends avec la 
Chine ne seront point tei minés, afin de prendre le 
commandement de toutes nos forces navales dans 
ces mers-ci. Une belle opération maritime serait 
la seule compensation que les circonstances pais
sent «s'offrir, mais je ne me fais guère d'illusions, 
et je aérai» tort embarrassé de veus dira quand 
vous me reverrez. 

Pour pen que l'on continue à laisser le marqnis 
de Tseng valser de Paris à Londres et de Lon
dres à Paris, ma limite d'âge m'atteindra ioi. Vous 
me trouvez sans doute un pea pessimiste: on le se
rait à moins. Depuis le jour où les Célestiaux ont 
mal digéré le traité d'Hué, je n'ai eu qu'un» opi
nion et je l'ai répétée sur tous les tons : < Déclarer 
la guerre à la Chine, brûler ses ports, ruiner sa 
marine. » En quinze jours tout était fini, la paix 
était immédiate, et nous obtenions toutss les in
demnités désirables. 

Mais comment prendre une résolution virile 
quand le gouvernement est obligé de consulter les 
Chambres qui, à leur tour, considèrent comme 
an impérieux devoir de consulter les électeurs 1 

17 janvier 18S5. 
X . . . est enchanté de son sort. Une seule chose 

peut-être manque à son bonheur, l'occasion de 
couler la marine chinoise par le fond. Il ne tiendra 
pas à moi qre ce nuage cesse d'obscurcir son fir
mament. Ses aspirations trouvent de retentissants 
échos dans la jeunesse qui m'entoure. Que d'ar
deurs comprimées depuis trois mois ! Que d'élans 
contJIIUS dont on aurait tiré un si bon part,i en 
suivant une autre direction 1 

S e u l s , l e p r é s i d e n t d u c o n s e i l e t s e s 
d o c i l e s s a t e l l i t e s é c h a p p e n t à c e t t e 
g é n é r e u s e c o n t a g i o n , e t c o m p r a m e t t e n t 
d a n s j e n e s a i s q u e l i u t é r e l , l ' h o u u c u r d e 
n o t r e p a u v r e p a y s . Et il s V s t t r o u v é , à l a 
C h a m b r e , u n e m a j o r i t é p o u r e o n t r e s i -
g n e r l e p a s s é d e c e t t e p o l i t i q u e e t e n 
c o u r a g e r s e s f u n e s t e s t e n d a n c e s ! ! . . . 
.Vous s o m m e s d é c i d é m e n t b i e n b a s . 

Vers la fin de novembre, les journaux de Hong-
Kong enregistraient un télégramme de Londres 
d'apràs lequel nos honorables auraient donné carte 
blanche et crédit illimité au gouvernement, pour 
trancher le différend dans des conditions confor
mes à la dignité nationale. Jugez de mon désap
pointement en apprenant,le surlendemain, le vote 
de soixante millions. Rien ne oouvait indiquer 
plus clairement la perpétuation des expédients des 
demi-masures, de tontes ces subtilités qui ont 
cours à la tribune, mais dont nons éprouvons si 
rudement le contre-coup. 

Ce n'est pins de soixante millions qu'il peut être 
question aujourd'hui, ce n'est plus d'an ou deux 
bataillons à Formose, de trois an quatre au Ton-
Un. 

Une grande expédition (terre et mer) est deve
nue indispensable pour sortir convenablement, 
R I E N D E P L U S , d u p é t r i n o ù n o u s a m i s 
J u l e s F e r r y . Il f a u t r e g a g n e r p a r l a 
f o r c e t o u t l e t e r r a l a q u e c e M a c h i a v e l a 
p e r d u p a r l a r a s e . L y u - a n - C h a n s r d o i t b i e n 
s e f r o t t e r l e s m a i n s ; q u e d e d i p l o m a t e s 
i l a r e n i é s , à c o m m e n c e r p a r l e p r é s i 
d e n t d u c o n s e i l , dont l ' a v e u g l e m e n t s u r 
vit , p a r a î t - i l , à t a n t d e d é c o n v e n u e s ! 

A. COURBET. 

15 mars 85. 
. . . . Nom continuons de piétiner sur place, mal

gré les vigoureux efforts et les succès remportés 
soit au Tonkin, soit à Formose. 

QUELS M I S É R A B L E S QUE N O S MI
NISTRES ! 

Q U E L L E B A N D E D E COMPLICES, L A 
MAJORITÉ D E L A C H A M B R E L E U R 
OFFRE, D E G A I T É D E CŒUR, D E PRO
POS D É L I B É R É , E T C E L A E N P E R S P E C 
T I V E D U P R O C H A I N S C R U T I N ! 

Nous sommes décidément en pleine décadence. 
A. COURBET. 

NOUVELLES DU JOUR 
L e manifeste de l 'extrême gauche 

Paris, 21 juin.— Le texte du manifeste de l'ex
trême gauche, qui a été adopté, hier, à la salle do 
Grand-Orient, est conforme anx indications déjà 
publiées par les journaux. 

L e co lone l Horbinger 
Marseille, 20 juin, Jl h. 30.— Le eolonel Her

binger a traversé hier notre g a r e ; il a été salné 
par de nombreux amis. Le colonel, en voyant an 
journal parisien qui donnait son portrait, a dit en 
souriant : < J'ai bien ehange depuis ». 

Le colonel est reparti le soir. Le même train 
avait amené 140 hommes d'infanterie de marine, 
auxquels une daine anonyme a distribué 500 fr. 
environ. 

L a t a x e des lettres 
Paris, 20 juin. — Le Journal dt Saôneel-Loire 

dit que M. Sarrien, ministre des portes et télégra
phes, étudie un projet d'abaissement à 10 centimes 
de la taxa des lettres. 

L' inauguration de la statue d e N iepce 
de Saint-Victor 

Paris, 20 juin. — M Sarrien, ministre des pos
es et télégraphes, s» rend demain à Chalon-sur-

Saône pour représenter le gouvernement à l'inau
guration de la status de Niepce de Saint-Victor, 
l'inventeur de la photographie. 

L e v inage et les sucres 
Paris, 20 juillet. — Conformément au vœu du 

groupe agricole de la Chambre, le gouvernement 
| nommera une commission extra-parlementaire, 
' chargée d'examiner la: question du vinage et d'éla

borer te règlement d'administration publique, 
conséquence de la loi sur les sacres. 

La g r è v e de St-Dié 
Saint-Dié, 20 juin. —Cinquante-deux ouvriers 

bonnetiei's travaillent à l'usine Schmit. Sur ces 52, 
il y a 20 grévistes qui ont accepté les conditions 
des patrons. Les 32 autres sont des ouvriers nou
vellement engagés. 

La grave continue sans incident dans les ateliers 
de M. Deflin. 

Double condamnation à mort 
Paris, 20 juin. — La cour d'assises de la Seine a 

rendu aujourd'hui son verdict dans l'affaire de 
l'assassinat de la rue d'Angoulâme à Paris. Gas
pard et Mayer ont été condamnés à mort. Caulier 
a été acquitté. 

La soumission du cardinal Pitra 
Rome, SI juin. — A la suite de la lettre du pape 

à Mgr Guibert, le cardinal Pitra a envoyé au pape 
une lettre de rétractation complète, professant une 
soumission absolue aux volontés pontificales. 

La crise ministériel le en Italie 
Rome, 30 juin. — M. Biancheri refuse de com

poser un cabinet. D'autre part, M. Depretis insiste 
sur la nécessité où il se trouve de prendre dn re
pos. On fait courir le bruit qae le roi chargerait 
M. Cialdini de former un ministère de coalition. 
Ce projet rencontre de l'opposition dans les cou
loirs. 

Rome, 21 jnin.— La crise continue. I j roi a ap
pelé MM. Cialdini et Farini, qui ne sont pas encore 
arrivés. Il n'est pas probable qu'âne décision inter
vienne avant lundi. 

Perspec t ive d'une crise ministériel le 
en E s p a g n e 

Madrid, 20 juin. — On croit dans le* cercles 
politiques que, dès que le roi sera de retour de 
Murcie, le cabinet tout entier donnera sa démis
sion. On pensa qu'un nouveau cabinet converva 
tear pourrait être formé sous la présidence de M. 
Silvela ou ce'le du président de la Chambre; mais 
il se pourrait aussi que les évé oments décidas
sent le roi à choisir sas minist . i parmi les libé
raux. 

L e choléra en E s p a g r e 
Madrid, 20 juin. — M. Canovps del Castillo • 

eu une entrevae avec le roi, à la saisi de laquelle 
il a convoqué le conseil pour lui faire part de l'iné
branlable résolution du roi et de la reine de visi
ter le foyer même de l'épidémie, la ville de Mur
cie. 

Les ministres ont délibéré longuement et ont 
résolu que MM. Canovas, Romero Robledo et Sil
vela accompagneraient le souverain. 

Le départ est fixé au commencement de la se
maine'prochaine. 

Madrid, 20 juin, 10 h. 15.— La police prend les 
plus sévères mesures pour empêcher aujourd'hui 
une nouvelle manifestation. Presque tous les ma
gasins sont fermés. 

A Madrid, il y a eu hier trois cas et ne décès, et 
dans les environs huit cas et deux décès. 

La succession de M. de Manteuffel 
Berlin, 20 juin.— Dans les cercles politiques, on 

nomme, comme successeur éventuel du maréchal 
de Manteuffel à la lieutenance impériale en Al
sace-Lorraine, le sous-secrétaire d'Etat au minis
tère du pays annexé, M. de Puttkammer. M. de 
Puttkammer, quoique encore assez jeune, passe 
pour avoir la coniianoe absolue du prince de Bis
marck. 

Le chancelier l'avait chargé, dans ces dernières 
années, > 3 contrôler les actes du maréchal de Man
teuffel) n AUace-Lorraine, et il venait assez sou
vent à Berlin rendre compte de ses observations 
au prince de Bismarck. 

En 1879, il était député an Reichstag, prenait la 
parole pour toutes les questions concernant l'Al
sace- Lorra i ne et défendait, d'une manière impla
cable, le point de vue des conquérants à l'égard de 
nos malheureux compatriotes. M. de Puttkammer 
est cousin-germain du ministre de l'intérieur à 
Berlin, et conséqaemment parent éloigné de M. 
de Bismark. 

E n Afghanis tan 
Bombay, 20 juin. — Denx mille hommes de 

troupes afghanes sont arrivés à Hérat, venant de 
Candahar. 

Dix mille fusils Martini ont été expédiés de Ca
boul à Hérat. 

ONZE CONDAMNÉS A MORT 
La plupart de nos industries végètent; une 

seule est florissante: — celle des assassins. Ja
mais elle n'avait pris un tel essor. Jusqu'en 
1870, le chiffre des crimes s'abaissait d'année 
en année.Depuis l'avènement de la République, 
il s'élève constamment avec la même régula
rité. Le Voltaire nous apprend qu'il y a, en ce 
ment, ONZE condamnés a mort attendant que 
leur sort soit fixé I « Le flot du crime monte, 
monte toujours ! » s'écriait récemment la Ré
publique française elle-même. 

Comment arrêter cette crue menaçante ? Ne 
pourrait-on du moins l'essayer, en rechercher 
les moyens ? Y a-t il donc pour la population, 
pour la population tout euliè; e, une question 
plus intéressante ? En attentant qu'elle soit 
officiellement posée. <pie nos m mdataires et nos 
gouvernants, las d'épurer, de laïciser jusqu'aux 
murs de nos rues, daignent s'en occuper, exa
minons-la pour notre compte. 

Pour les assassins, seuls la République se 
montre libérale, et M. Grévy généreux. Grâce à 
l'inépuisable clémence de M. le président de la 
République, ces onze condamnés à mort échap
peront tons ou presque tous à l'échafaud. Ils en 
seront quittes pour un voyage à la Nouvelle-
Calédonie. 

La déportation, dans la hiérarchie des pei 
nés, est aujourd'hui la plus élevée : c'est la 
moins redoutée des malfaiteurs! Ils la préfèrent 
si bien à l'emprisonnement que, pour obtenir 
ce que fa loi appelle une aggravation, ce qu'ils 
estimaient, eux, une atténuation de leur peine, 
beaucoup de détenus assassinaient leurs gar
diens. Ce genre de crime était devenu si fré
quent qu'il fallut le soustraire à la loi com
mune. Les détenus, commettant un crime dans 
leur prison, furent privés de déportation ! 

Sur les jeunes malfaiteurs, la Nouvelle-Calé
donie exerce l'attrait de la vie aventureuse aux 
pays lointains. Les vieux y songent comme 
beaucoup de petits rentiers songent à Sainte-

Perrine, y voyant un asile où ils finiront tran
quillement leurs jours, sans avoir le souci du 
terme à payer, ni du pain quotidien à gagner. 
Sur dix auxquels on laisserait le choix entre 
deux ans de détention et -rlix ans de Nouvelle-
Calédonie, il n'y en a peut-être pas un qui pré
férât la prison. 

Et voilà le châtiment qui remplace la peine 
de mert ! Voilà le châtiment sur lequel on 
compte pour intimider, pour terroriser les cri
minels ! N'est-ce pas absurde ? 

Loin d'être un frein salutaire, cet étrange 
châtiment est pour plus d'un une prime à l'as
sassinat. Un fait tout récent aurait dû, à cet 
égard, frapper l'attention. Un jeune vaurien, 
condamné à une peine très légère, pour simple 
vagabondage, fait appel devant le tribunal cor
rectionnel. Là il demande instamment une con
damnation qui ie fasse partir pour « la Nou
velle ». Le président lui explique que le tribunal 
ne peut accéder à son désir ; qu'il n'a pas rem
pli les conditions exigées par la loi ; qu'il n'est 
qu'un simple vagabond; que la faveur qu'il sol
licite est réservée aux incendiaires, aux assas
sins, aux faussaires, etc. — Très bien I se dit 
aussitôt ce jeune polisson, je vais me mettre en 
règle; et, prenant dans sa poche une grosse 
pierre, il la jette à la tête du président. 

Le tribunal déjoua son espoir en le condam
nant seulement à cinq ans de prison. C'était un 
maladroit. Plus habile, il eût remercié le pré
sident de son renseignement, et, le mettant à 
profit, il eût étranglé le premier passant venu. 
Du coup, son rêve était réalisé. 

La loi qui aboutit à de tels résultats, n'est-
elle pas une loi dérisoire et ne doit-elle pas être 
réformée ? 

Encore une fois, la question mérite d'être 
étudiée. Si nos gouvernants, malgré l'expé
rience concluante de la Suisse, estiment que la 
peine de mort est inutile, qu'ils la fassent abro
ger par le Parlement, en proposant à celui-ci 
d'y substitue» une peine sérieuse,inspirant aux 
criminels une terreur salutaire. 

Jusque-là nous trouverons exorbitant que le 
bon plaisir de M. Grévy puisse supprimer en 
fait la disposition principale de notre législa
tion criminelle et exposer la vie des honnêtes 
gens pour épargner celle des coquins ! 

COULISSES DU PARLEMENT 
SMfeBJeVeVSf 

La ganche républicaine du Sénat s'est réunie, 
sons la présidence de M. Casimir Foarnier. 

M. Mazeaa explique le but et la nature de la dé
marche qui a été faite récemment auprès du pré
sident du conseil. Il exprime ensuite l'avis qu'il y a 
lieu de constituer un comité électoral qui rédige
rait un manifeste assez général pour être adopté 
par le parti républicain tout entier. 

M. Henri Didier pense que le comité électoral ne 
doit pas imposer de candidats. 

M. Barbey dit q^e le comité devra être composé 
de sénateurs et de députés, le centre gauche e'ant 
admis. 

Quant aux comités des départements, il n'y a pas 
à s'en préooeur "*-: on n'a rien à leur imposer; il 
s'agira d'impulsion, de propagation, d'aide pécu
niaire; cela doit se faire le plus tôt possible. 

M. Ga/ot dit que ce serait faire un métier de 
dupe que de ne pas prendre position dans la lutte 
actuelle. Le comité devra chercher à faire triom
pher les opinions modérées. 

M. Humbei-td't qre le rôle de la ganebe est tracé 
par les précédents; il faut intervenir. Pourquoi ? 
Pour être un centra do renseignements et de pro
pagande sans créer des candidatures. 

M. Marcel Barthe est d'avis de créer un comité 
de députés et de sénateurs ; mais la question du 
programme est dtlicate. Esi-il possible de garder 
le silesce ÎNOB, nous devons, comme l'a dit M. 
Humbert, nous rattacher aux précédants, c'est-à-
dire à l'ordre et à la conservation des lois »«-..<.-
tutionselles-

conservatien des lois consti-

M. Humbert insiste pour qu'on repousse l'idée 
d'un programme et qu'on se borne à un manifesta 
signe individuellement par les sénateurs et les dé 
pûtes. 

Le groupe décide qu'il y a lieu de prendre nart 
a la constitution du comité et d'yladmettre lecen 
tre gauche. 

Le groupe décide ensuite qu'il n'y aura pas da 
programme, mais un appel à l'opinion républi
caine, lequel sera signé par les députis et séna. 
tours à titre individuel. r l s e n a 

L'Union républicaine s'est réunie sous la nréti. 
denoe de M. Tolain. prasi. 

M Tolain a rendu compte de son entrevae avec 
la président du conseil et des réunions officieuse» 
qu'avaient tenues plusieurs bureaux des eremvw 
républicains. e " • " " 

Le débat s'est engagé sar les deux points sui
vants ; 

• 1 0 X a - V U Ufn d,e f o r ' " e r n n c°m'té composé de 
républicains des deux Chambres, ce comité avant 
en vue non pas la désignation ou le patronage des 
candidatures, mais l'affirmation, devant la uavs 
d'une politiqne républicaine et résolument nrol 
gressive? f10 

^ • o Comment déterminer la composition du co-

Aprôs une discussion, à laquelle ont pris part 
MM Oorboe, Barne, Perras,\e«t»UB et Léonce-
nault, la formation d'un comité et l'élaboration 
dées m a a l , e s t e 8 lDQP lamenl politique ont été déci-

Pour l'organisation de ce comité, toute résolu
tion a été réservée jusqu'après la résolut des né
gociations dont te bureau a été chargé avec b* 

Cambres* 8 **"" g r ° U p 9 8 * " " ' " • * • * £ 

de M. Eenoel l r a 0 0 , , 0 ^ r é U a i ">*' M 1 ' " Il 

»ïm2S&* pau aombreo" •' * •**• 
Le groupe a décidé qu'il répondrait à l'appel 

s.dents, Haguet et Gnstave Denis, ^ k u ^ T e 
se rendre, en son nom, aux oonvôcattnn. o„ï' 
raient adressées au groupe o o n y o C ! » t , o n » qui se-

Le centre gauehe, avant de se sénar»i- » H « « - Z 
son adhésion a l'opinion émise p a ^ gauche ^ 
publicaine et suivant laquelle il y aurait? non n i . 
un programme, mais un manifeste. P^ 

•^wt-ak.iMtiBiwjB: 

l e b u t g e t S S R " l e q U e l U * • • » " " discuter* 
Justice, imprimerie nationale, Légion d'hnn-

neor postes et t, légraphes, guerre, marine i ^ 
trucuon publique, cultes, coinmeroe, amical' ire 
travaux pabltcs, intérieur »«"cunure, 

On sait que la discussion cemmeneera anrè* 
demain sur le projet d'emprunt. m u " " i o * r * "P 1 ** 
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